
La rivière du Nord est un éden
naturel avec sa faune et sa flore diver-
sifiée réparties dans de magnifiques
paysages se déroulant sous nos yeux
lorsque nous y naviguons. Trois
organismes se sont donnés comme
mission de protéger et de restaurer
cette biodiversité, qui est menacée
par les débordements d’eaux usées
non traitées dans la rivière : en 2011
66% des débordements (surverses)
étaient causés par la pluie.

Abrinord
Abrinord est un organisme qui s’oc-
cupe de coordonner la gestion inté-
grée de l'eau à l'échelle du bassin ver-
sant de la rivière du Nord. Elle met
en place de nombreuses actions au

cours de l’année et effectue un
échantillonnage de la rivière du
Nord. Parmi les actions de sensibili-
sation encouragées par Abrinord, on
retrouve la journée de descente en
canot et en kayak organisée par la
Fondation de l’eau Rivière-du-Nord,
afin de montrer l’amélioration de
l’état de santé de la rivière et par le
fait même, donner envie aux cano-
teurs et kayakistes de s’impliquer
dans les processus d’assainissement
de la rivière entrepris par leur muni-
cipalité.

De plus, elle a procédé à la diffu-
sion de documentation sur la coha-
bitation harmonieuse avec les popu-
lations de castors, à la distribution de

34 000 arbres sur tout le territoire
riverain de la rivière du Nord, et a
instauré un programme de lutte aux
cyanobactéries (algues bleu-vert).

Fondation Rivières
La Fondation Rivières a établi un
réseau de sentinelles, qui fait un
échantillonnage de la rivière. En plus
de donner une idée précise de la qua-
lité de l’eau de la rivière, cela encou-
rage la participation citoyenne, sans
laquelle ce projet n’aurait pas vu le
jour. C’est également un atout
majeur dans la réalisation de change-
ments au sein d’une municipalité,
comme en témoigne monsieur
Drouin : « Les meilleurs gardiens de
l’environnement sont les citoyens; il
faut être imputable. »

L’APELRIN
L’APELRIN, fondée en 1974, oeu-
vre depuis plus de 40 ans à la dépol-
lution, la restauration et la protec-
tion de la rivière du Nord et du lac
Raymond. 

Sous la présidence de Guy Drouin,
ce regroupement de citoyens a
découvert en 2005 un tuyau qui
déversait directement dans la rivière
les eaux usées d’un secteur résiden-
tiel. Suite à une coûteuse bataille
juridique contre la municipalité de
Sainte-Agathe-des-Monts, l’orga-
nisme a obtenu une injonction à
l’encontre de la municipalité, la for-
çant à investir dans la mise à niveau
de ses installations d’aqueduc. Selon
monsieur Guy Drouin, d’ici 2013 la
qualité de l’eau de la rivière de ce sec-
teur sera redevenue bonne. « Les
mesures légales sont le seul moyen de

faire bouger les choses », de dire
monsieur Drouin. 

Le cas de Sainte-Agathe-des-
Monts n’est pas isolé, car à Saint-
Jérôme, un ensemencement de
truites brunes dans la rivière a été
tenté dans les années 90, et a échoué
à cause de la à la mauvaise qualité de
l’eau, la sédimentation et les propor-
tions trop importantes de matières
en suspension dans l’eau.
L’ensemence-ment de truites brunes
représentait un investissement
estimé à près de 300 000 $, qui est
tombé à l’eau à cause des nom-
breuses surverses dans la rivière.
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Marie-France Romeo
Mathieu Robitaille

Ce changement, qui affectera les
circonscriptions des députés fédé-
raux actuels, incite donc certains
d’entre eux à proposer des alterna-
tives à la Commission qui tiendra
des audiences publiques en octobre
prochain. Selon Normand Lalonde,
adjoint de la circonscription et res-
ponsable des communications du
député Pierre Dionne Labelle, la
nature exacte de ces propositions est
en cours de rédaction. Cependant, il
affirme que certains problèmes res-
sortent du plan de la Commission.
À titre d’exemple, Sainte-Anne-des-
Lacs sera jumelée avec la future cir-
conscription Curé Labelle, ce qui
paraît inconsistant étant donné la

proximité historique et culturelle
avec les Pays d’en Haut.

Audiences publiques en octobre
Ces changements, qui seront offi-

ciellement présentés à la Chambre
des communes en décembre pro-
chain, doivent tout d’abord passer le
test des audiences publiques, qui
auront lieu au Palais de justice de
Saint-Jérôme le 18 octobre pro-
chain. Rappelons que le Bloc québé-
cois a demandé à la Commission de
la délimitation des circonscriptions
électorales fédérales du Québec de
prolonger la date de remise des com-
mentaires et demandes qui est tou-
jours prévue le 27 août prochain.

Pour y participer, il faut écrire un
avis à la Commission (quebec@rfed-
rcf.ca) avant 27 août 2012. Le site
w w w. r e d e c o u p a g e - f e d e r a l -
redistribution.ca donne tous les
détails et le texte intégral de la loi
régissant ces changements se trouve
au http://laws-lois.justice.gc.ca/PDF
/E-3.pdf

Au contraire des États-Unis, le
Canada jouit d’un découpage élec-
toral indépendant, basé sur des fac-
teurs hors du contrôle de la volonté
partisane d’un gouvernement en
place, comme la répartition égale de
la population dans chaque circons-
cription et la prise en compte de ses
limites historiques.

Aude Provost

L’Association de protection de l’environnement du lac
Raymond et de la rivière du Nord (APELRIN) s’est associée
à la Fondation Rivières le 29 juin 2012. Cette association
permet une meilleure coordination au sein du réseau de
sentinelles de la rivière du Nord, et conséquemment un
meilleur suivi de la santé de la rivière.

L’APELRIN s’associe à la Fondation Rivières

Les sentinelles de la rivière du Nord

Découpage de la carte électorale fédérale

Prévost ne sera plus associé à la
circonscription de Saint-Jérôme
Jean-Reno Chéreau – Établie lors du dernier redécoupage
de la carte électorale en 2002, la circonscription de Rivière-
du-Nord, dont fait partie la ville de Prévost, verra son nom
disparaître pour faire place à la nouvelle circonscription
de «Curé Labelle». La ville de Sainte-Anne-des-Lacs ferait
partie de cette nouvelle circonscription, alors que Prévost
et Piedmont seraient jumelés à la nouvelle circonscription
nommée «Laurentides».

Détail du plan de la circonscription proposée par
la Commission, pour Prévost et ses alentours.

Ph
ot

o :
 É

lec
tio

ns
 C

an
ad

a


